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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-145304

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 24-145304

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-117174
23/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de NOGENT-SUR-SEINENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21100260500015N° National d'identification : 
Nogent-sur-seineVille : 

10400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation et de régénération des terrains de sport gazonnés ou Intitulé du marché : 
stabilisés et piste d'athlétisme - années 2025 à 2028

45212290Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché à procédure adaptée passé sous la forme d'un accord-Description succincte du marché : 
cadre mono-attributaire avec montant annuel minimum (7 000 euro(s) HT) et maximum (35 000 euro
(s) HT). Il prendra effet à compter du 01/01/2025 jusqu'au 31/12/2025, renouvelable par période de 
douze mois par reconduction expresse sans que la durée totale du marché puisse excéder quatre ans 
(soit jusqu'au 31 décembre 2028).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché notifié le 23/12/2024 à l'attributaire dénommé : société SOLDRAIN SOLS SPORTIFS

26/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-145304
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